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Texte de la question

M. Jean-Luc Préel attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le projet de réforme des lycées.
Les horaires vont être allégés et les filières supprimées, au profit d'un tronc commun réduit assorti de modules «
exploratoires » et de soutien individualisé. À l'heure où chacun s'accorde sur la nécessité de développer la
culture économique des Français, l'enseignement économique et social ne peut être marginalisé dans le cadre
de la réforme. Aussi il lui demande de bien vouloir lui faire connaître la place que le Gouvernement entend
réserver aux sciences économiques et sociales (SES) dans ce dispositif.

Texte de la réponse

Le contenu d'enseignement de la filière sciences économiques et sociales a été, effectivement, l'objet d'un
travail d'analyse entrepris par une commission mandatée par Xavier Darcos et présidée par Roger Guesnerie,
professeur au Collège de France. Cette commission était invitée à faire toutes les propositions utiles pour
améliorer la qualité des programmes. La prise en compte des préconisations de cette commission dont le travail
s'est achevé en juillet 2008, devra s'inscrire dans le cadre de la réforme du lycée général et technologique qui
fait l'objet actuellement de consultations approfondies avec l'ensemble des partenaires concernés. Dès que le
ministre de l'éducation nationale aura pris les décisions pour le nouveau lycée, des groupes d'experts seront
nommés pour concevoir les nouveaux programmes dans toutes les disciplines, dont les sciences économiques
et sociales.
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